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ANNEXE - PLANS DE FINANCEMENT DES QUATRE OPERATIONS DU DEPARTEMENT DE L'ISERE 
(demandes de financement REACT EU)

Plan de financement "Lutte c/ l'épidémie : achat et diffusion de matériels de protection aux agents du Département
Dépenses en € TTC Recettes Montant en € % 
Dépenses de fonctionnement
(masques, gel) 939 006 FSE 939 006 100%
Total Dépenses 939 006 Total Recettes 939 006 100%

Plan de financement "Réhabilitation énergétique du collège Georges Brassens de Pont-Evêque"
Dépenses en € HT Recettes Montant en €
Dépenses d'investissement matériel 1 944 440,66 FEDER 1 500 000 77,14%

Département Isère 444 441 22,86%
Total Dépenses 1 944 440,66 Total Recettes 1 944 441 100%

Plan de financement "Acquisition de tablettes numériques individuelles pour les sixièmes de 15 collèges" 
Dépenses en € HT Recettes Montant en € %
Dépenses d'Investissement matériel 848 246 FEDER 678 597 80%

Département Isère 169 649 20%
Total Dépenses 848 246 Total Recettes 848 246 100%

Plan de financement "Développement du télétravail au sein du Département dans le cadre de la crise sanitaire" 
Dépenses en € HT Recettes Montant en €
Dépenses d'investissement matériel 1 099 962 FEDER 879 970 80%

Département Isère 219 992 20%
Total Dépenses 1 099 962 Total Recettes 1 099 962 100%
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 19 novembre 2021
DOSSIER N° 2021 CP11 F 31 113

Objet : Adaptation des emplois

Politique : Ressources humaines

Programme :
Opération :

Effectifs budgétaires

Service instructeur : DRH/CPP
X Sans incidence financière

Répartition de subvention
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Conventions, contrats, marchés
Imputations .......... .......... .......... ..........

Autres (à préciser)

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
Cellule prospective et pilotage
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 19 novembre 2021
DOSSIER N° 2021 CP11 F 31 113

Numéro provisoire : 3269 - Code matière : 4.1.1.1

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) : Administration géné-
rale - adapter les emplois et les effectifs dans le respect du budget voté pour les ressources hu-
maines et dans la limite de l’effectif maximum autorisé par l’assemblée départementale ;

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 22-11-2021

Exécutoire le : 22-11-2021

Publication le : 22-11-2021
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,

Vu le rapport du Président N°2021 CP11 F 31 113,

Vu l’avis de la Commission Finances, ressources humaines, moyens généraux,

DECIDE

- d’approuver des adaptations de postes ci-après :

1.Suppressions / créations de postes

* Direction des finances

Service administratif et financier 7
- Suppression d’un poste d’ingénieur
- Création d’un poste d’attaché

* Direction des affaires juridiques, des achats et des marchés

Service juridique
- Suppression d’un poste d’adjoint administratif
- Création d’un poste de rédacteur

* Direction des ressources humaines

Service gestion du personnel
- Suppression d’un poste d’adjoint administratif
- Création d’un poste de rédacteur

* Direction de l’autonomie

Direction
- Suppression d’un poste d’administrateur
- Création d’un poste de cadre supérieur de santé

* Direction des solidarités

Service prévention santé publique
- Suppression d’un poste de médecin TNC50 (17H30)
- Création d’un poste de médecin à temps complet
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* Direction territoriale du Grésivaudan

Direction
- Suppression d’un poste d’attaché
- Création d’un poste d’administrateur

* Direction territoriale de la Matheysine

Direction
- Suppression d’un poste d’ingénieur en chef
- Création d’un poste de conseiller socio-éducatif

* Direction territoriale de d’agglomération grenobloise

Direction de l’éducation et de l’action territoriale - Service éducation
- Suppression d’un poste d’adjoint technique
- Création d’un poste d’agent de maitrise

- d’approuver les propositions ci-après :

2. Précisions sur certains emplois

* Direction des finances
Un poste de gestionnaire de marchés est vacant au service administratif et financier 8. Face à la difficulté
de recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel en application
de l’article 3-3 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée.
Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des rédac-
teurs territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du 21/06/2019 (DM1
2019) modifiée.

Le poste de chef de service est vacant au service administratif et financier 7. Face à la difficulté de
recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel en application de
l’article 3-3 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée.
Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des at-
tachés territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du 21/06/2019 (DM1
2019) modifiée.

* Direction des affaires juridiques, des achats et des marchés

Un poste de gestionnaire administratif est vacant au service juridique. Face à la difficulté de recruter
un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel en application de l’article
3-3 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée.
Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des rédac-
teurs territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du 21/06/2019 (DM1
2019) modifiée.
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* Direction de la performance et de la modernisation du service public

Un poste de chargé(e) de coordination sans encadrement est vacant au service relation aux usagers.
Face à la difficulté de recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contrac-
tuel en application de l’article 3-3 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée.
Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des rédac-
teurs territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du 21/06/2019 (DM1
2019) modifiée.

* Direction de l’autonomie

Un poste de médecin autonomie est vacant au service évaluation médico-sociale et suivi CDAPH. Face
à la difficulté de recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel
en application de l’article 3-3 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée.
Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des mé-
decins territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du 21/06/2019 (DM1
2019) modifiée.

* Direction territoriale du Grésivaudan

Le poste de directeur(trice) est vacant dans cette direction. Face à la difficulté de recruter un titulaire :
proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel en application de l’article 3-3 de la loi
du 26 janvier 1984 modifiée.
Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des adminis-
trateurs territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du 21/06/2019 (DM1
2019) modifiée.

* Direction territoriale Voironnais Chartreuse

Un poste de secrétaire médico-sociale est vacant au service développement social. Face à la difficulté
de recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel en application
de l’article 3-3 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée.
Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des rédac-
teurs territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du 21/06/2019 (DM1
2019) modifiée.

* Direction territoriale du Vercors

Un poste de chef de cuisine est vacant au service éducation, au collège J.Prévost. Face à la difficulté
de recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel en application
de l’article 3-3 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée.
Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des adjoints
techniques territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du 21/06/2019
(DM1 2019) modifiée.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
. ' 

1sere 
LE DÉPARTEMENT 

Arrêté n° 2021-6106 
Direction des ressources humaines 

Gestion du personnel 

Références . VM 

Arrêté portant inscription sur le tableau d'avancement au grade d'adjoint administratif 
principal 1ère classe 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84•53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 

Vu le décret n° 2006-1690 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des 
adjoints administratifs territoriaux. 

Vu l'arrêté n° 2020-7249 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours, 

Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête: 

Article 1er: 

Le tableau annuel d'avancement au grade d'adjoint administratif principal 1 ér
e classe est fixé 

comme suit pour l'année 2021 

Nom (promouvable à la date du) 
1-Ben Gara li Lotfi (1er janvier 2021)
2-Corneille Nadège (1er janvier 2021)
3-Demandre Sabrina (1er janvier 2021)
4-Dufour Joséphine (1er janvier 2021)
5-Garcin Jean-Luc (1er janvier 2021)
6-Janon Charlène (1er janvier 2021)
7-Kouyate Nahaoua (1er janvier 2021)
8-Laurent Estelle (1er janvier 2021)
9-Laurent Sylvie (1er janvier 2021)
10-Legeay Ségolène (1er janvier 2021)
11-Menaldo Audrey (1er janvier 2021)
12-Parra Audrey (1er janvier 2021)
13-Procacci Sana (1er janvier 2021)
14-Terville Christine (1er janvier 2021)
15-Tendero Sophie (24 mai 2021)

Service gestion du Personnel
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Arrêté n° 2021 -61 06

Article 2

La Directrice générale des services du Département de l’isère est chargée de [exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.
L’intéressé (e) dispose en cas de contestation d’un délai de Pour le Président et par délégation,
deux mois â dater de la réception du présent arrêté pour
déposer un recours devant le tribunal administratif de
Grenoble. Dans ce méme délai, l’intéressé(e) peut le jeudi 23 septembre 2021,
également déposer un recours gracieux auprès de Monsieur . .

le Président du Dépadernent de Ilsére, cette démarche La directrice generale

interrompant le délai de recours contentieux, des services

w
Séverine Battin

L
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

isère
LE OÉP’AWERAENr

Arrêté n° 2021 -6107
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel

Réê7e9ces VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade d’adjoint administratif
principal 2ème classe

Le Président du Département de l’isère

Vu la loi n°83-634 du 13juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26janvier1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale,

Vu le décret n° 2006-1690 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des
adjoints administratifs territoriaux,

Vu l’Arrêté n° 2020-7249 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,

Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l’isère,

Arrête:

Article 1er:

Le tableau annuel d’avancement au grade d’adjoint administratif principal 2ème classe est fixé
comme suit pour l’année 2021

Nom (promouvable à la date du)
1-Baldin Isabelle (1er janvier 2021)
2-Broc Christine (1er janvier 2021)
3-Cuchet Sophie (1er janvier 2021)
4-Eymard Carme (1er janvier 2021)
5-lannello Catherine (1er janvier 2021)
6-Salem-Atia Lila (1er janvier 2021)
7-Catalano Georgina (1er février2021)
8-Penicaut Sophie (25 février 2021)
9-Buisson Anne Marie (1er mars 2021)
lO-Laurent Chantai (3avril 2021)
11-Guillermet Cécile (1er juin 2021)
12-0010mb Caroline (1er octobre 2021)
13-Gate-Saidi Typhaine (1er octobre 2021)
14-LebertAline (1er octobre 2021)
15-Palmitessa Sophie (1er octobre 2021)
16-Alligier Séverine (14 octobre 2021)
17-Bourgois Marie-Christine (1er novembre 2021)
18-Saison Caroline (30 décembre 2021)
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Arrêté n0 2021-8107

Article 2:

La Directrice générale des services du Département de l’isère est chargée de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait â Grenoble.
L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de Pour le Président et par délégation,
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour
déposer un recours devant le tribunal administratif de
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut le jeudi 23 septembre 2021,
également déposer un recours gracieux auprès de Monsieur . -

le Président du Département de l’Isère, cette démarche La directrice generale

interrompant le délai de recours contentieux, des services

W
Séverine Battin

L
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2021-6108
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade d’adjoint du patrimoine 
principal 2ème classe

Le Président du Département de l'Isère

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale,
Vu le décret n° 2006-1692 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
adjoints territoriaux du patrimoine,
Vu l’arrêté n° 2020-7249 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade d’adjoint du patrimoine principal 2ème classe est fixé 
comme suit pour l'année 2021 :

Nom (promouvable à la date du)
1-Gelabert Frédéric (1er janvier 2021)
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de Monsieur 
le Président du Département de l’Isère, cette démarche 
interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2021-6108

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.
Pour le Président et par délégation,

└
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

isère
LE DÉPAR1EIIflEHT

Arrêté n° 2021-6109
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel

Références ‘JM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade d’adjoint technique principal
1ère classe des établissements d’enseignement

Le Président du Département de l’isère

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale,

Vu le décret n°2007-913 du 15mai2007 portant statut particulier du cadre d’emplois des adjoints
techniques territoriaux des établissements d’enseignements,

Vu l’arrêté n° 2020-7249 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,

Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l’isère,

Arrête

Article 1er:

Le tableau annuel d’avancement au grade d’adjoint technique principal 1ère classe des
établissements d’enseignement est fixé comme suit pour l’année 2021

Nom (promouvable à la date du)
1-El Moudni Fouad (19 décembre 2021)
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Arrêté n°2021-6109

Article 2

La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.
L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de Pour le Président et par délégation,
deux mois â dater de la réception du présent arrêté pour
déposer un recours devant le tribunal administratif de
Grenoble. Dans ce méme délai, l’intéressé(e) peut le jeudi 23 septembre 2021,
également déposer un recours gracieux auprès de Monsieur . ‘

le Président du Département de l’isère, cette démarche La directrice generale

interrompant le délai de recours contentieux, des services

w
Sêverine Battin

L
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REPUBLIQLJE FRANÇAISE

isère
LE nÉpanElUt EN!

Arrêté n0 2021-6110
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel

Ré’ée9ces VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade d’adjoint technique principal
1ère classe

Le Président du Département de l’isère

Vu la loi n°83-634 du 13juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale,

Vu le décret n° 2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des
adjoints techniques territoriaux,

Vu l’arrêté n° 2020-7249 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,

Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l’Isère,

Arrête

Article 1er:

Le tableau annuel d’avancement au grade d’adjoint technique principal 1ère classe est fixé comme
suit pour l’année 2021

Nom (promouvable à la date du)
1-Besson Maurice (1er janvier 2021)
2-Bonnard Elisabeth (1er janvier 2021)
3-De Oliveira Domingos (1er janvier 2021)
4-Deschamps Sylvie (1er janvier2021)
5-Gaget Laurent (1er janvier 2021)
6-Gueye Pascale (1er janvier 2021)
7-Guichaoua Cédric (1er janvier 2021)
8-Lhersonneau Elodie (1er janvier 2021)
9-Pereira Jean (1er janvier 2021)

•10-Rosier Pascal (1er janvier 2021)
11-Reymond Mickaêl (3mars2021)
12-Seraphin Franck (14 novembre 2021)
13-Hamila Monia (1er décembre 2021)
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Arrêté n° 2021-6110

Article 2

La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de lexécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.
L’intéressé (e) dispose en cas de contestation d’un délai de Pour e Président et par délégation,
deux mois â dater de la réception du présent arrêté pour
déposer un recours devant le tribunal administratif de
Grenoble. Dans ce méme délai, l’intéressé(e) peut le jeudi 23 septembre2021,
également déposer un recours gracieux auprés de Monsieur .

le Président du Département de Ilsére, cette démarche La directrice generale

interrompant le délai de recouts contentieux, des services

Séverine Battin

L
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

isère
LE DÉPAIt1EMENT

Arrêté n° 2021-6112
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel

Références VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade d’adjoint technique principal
2ème classe

Le Président du Département de l’isère

Vu la loi n°83-634 du 13juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale,

Vu le décret n° 2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des
adjoints techniques territoriaux,

Vu l’arrêté n° 2020-7249 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,

Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l’Isère,

Arrête

Article 1er

Le tableau annuel d’avancement au grade d’adjoint technique principal 2ème classe est fixé
comme suit pour l’année 2021

Nom (promouvable à la date du)
1-Boiton Marie-Pierre (1er janvier 2021)
2-Bordet Jean-Marie (1er janvier 2021)
3-Bouchiba Fatiha (1er janvier 2021)
4-Bourget Nicolas (1er janvier 2021)
5-Caffort Christelle (1er janvier 2021)
6-Celi Damien (1er janvier 2021)
7-Colombo Michaèl (1er janvier 2021)
8-Desportes Davy (1er janvier 2021)
9-FI Hossayni Sahha (1er janvier 2021)
lO-Ferreira Sylvie (1er janvier 2021)
11 -Garnier Bertrand (1er janvier 2021)
12-Gassuaud Fabrice (1er janvier 2021)
1 3Gilibert Bénédicte (1er janvier 2021)
14-Gonin Jean-Michel (1er janvier 2021)
15-Guilhermet Sébastien (1er janvier 2021)
16-Jacquemet Murielie (1er janvier 2021)
17-Magnat Didier (1er janvier 2021)
18-Morard-Chataignier Nicoias (1er janvier 2021)
19-Musceila Frédèrique (1er janvier 2021)
20-Perrat Catherine (1er janvier 2021)
21-Sadoux Francine (1er janvier 2021)
22-Thiron Anthony (1er janvier 2021)
23-Truc Vallet Frédéric (1er janvier 2021)
24-Vioud Isabelle (1er janvier 2021)
25-Sadgui Soufiane (7janvier 2021)
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Arrêté n° 2021 -6112

26-Loua Nelson (1er mars 2021)
27-Clos Thierry (26 août 2021)
28-Atmani Sonia (26 août 2021)
29-Locatelli Inès (26 août 2021)
30-Tibolla Valérie (30 août 2021)
31-Bras Da Silva Maria Margarida (1er septembre 2021)
32-Cheria Horia (1er septembre 2021)
33-Kahoul Abdelkader (1er septembre 2021)
34-Khadraoui Fadila (1er septembre 2021)
35-Lanvin Francisca (1er septembre 2021)
36-Verger Clara (1er septembre 2021)
37-Da Siiva Georgina (1er octobre 2021)
38-Lazhar Tank (1er octobre 2021)
39-Zaidi Bouakba Mahka (1er octobre 2021)
40-Hirth Enic (1er novembre 2021)
41-Goncalves Daniel (1er décembre 2021)
42-Manaou Christophe (1er décembre 2021)
43-Roussellet Gwendal (1er décembre 2021)

Article 2

La Directrice générale des services du Département de l’isère est chargée de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble. 29 SEP. 2021
L’intéressé (e) dispose en cas de contestation d’un délai de Pour le Président et par délégation,
deux mois â dater de la réception du présent arrêté pour
déposer un recours devant le tribunal ad,ninist,atif de
Grenoble, Dans ce même délai, l?ntéressé(e) peut #signature#
également déposer un recours gracieux auprès de Monsieur

interrompant le délai e recours
cette démarche

La DI énérale des services

Sèverin. Satin

L

314BODI N°379  de Novembre 2021, Tome 1- Partie 2



REPUBLIQUE FRANÇAISE

isère
LE OÉFAn.E&’IEIIT

Arrêté n°2021-6113
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel

Référeices VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade d’agent de maîtrise principal

Le Président du Département de Ilsère

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires!

Vu la loi n° 84-53 du 26janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale.

Vu le décret n 88-547 du 6 mai 1988 portant statut particulier du cadre demplois des agents de
maîtrise territoriaux,

Vu l’Arrêté n° 2020-7249 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,

Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l’isère,

Arrête

Article 1er:

Le tableau annuel d’avancement au grade d’agent de maîtrise principal est fixé comme suit pour
l’année 2021

Nom (promouvable à la date du)
1-Arnaud Denis (1er janvier 2021)
2-Pascal Jean-Paul (1er janvier 2021)

: 3-Poncet Marie-Laure (1er janvier 2021)
4-Bouge Sylvie (1er juillet 2021)
5-Carlin Jérome (1er juillet 2021)
6-Chapelon-Nehaoua Nabila (1er juillet 2021)
7-Duchez Isabelle (1 er juillet 2021)
8-Hadji Malika (1er juillet 2021)
9-Passuello Alain (1er juillet 2021)
1 0-Rabatel Odile (1er juillet2021)
il-Benassi Georges (1er octobre 2021)
12-Voinot Lionel (1er octobre 2021)
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Arrêté n° 2021 -6113

Article 2:

La Directrice générale des services du Département de l’isère est chargée de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.
L’intéressé (e) dispose en cas de contestation d’un délai de Pour le Président et par délégation,
deux mois à dater de la réception du présent affété pour
déposer un recours devant le tnbunal administratif de
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut le jeudi 23 septembre 2021,
également déposer un recours gracieux auprès de Monsieur . .

le Président du Dépa4ement de l’isère, cette démarche La directrice çjeneraie

interrompant le délai de recours contentieux, des services

w
Séverine Bottin

L
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2021-6114
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade d’animateur principal 
1ère classe

Le Président du Département de l'Isère

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale,
Vu le décret n° 2011-558 du 20 mai 2011 portant statut particulier du cadre d'emplois des 
animateurs territoriaux,
Vu l’arrêté n° 2020-7249 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade d’animateur principal 1ère classe est fixé comme suit 
pour l'année 2021 :

Nom (promouvable à la date du)
1-Sehl-Delmotte Corinne (1er janvier 2021)
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de Monsieur 
le Président du Département de l’Isère, cette démarche 
interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2021-6114

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.
Pour le Président et par délégation,

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2021-6115
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade de rédacteur principal 
2ème classe

Le Président du Département de l'Isère

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale,
Vu le décret n° 2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
rédacteurs territoriaux,
Vu l’arrêté n° 2020-7249 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade de rédacteur principal 2ème classe est fixé comme suit 
pour l'année 2021 :

Nom (promouvable à la date du)
1-Benetollo Corinne (1er janvier 2021)
2-Chevalier Corinne Yvonne (1er janvier 2021)
3-Di Benedetto Perrine (1er janvier 2021)
4-Helin Aurore (1er janvier 2021)
5-Laloy Sandrine (1er janvier 2021)
6-Pagez Muriel (1er janvier 2021)
7-Salson Armelle (1er janvier 2021)
8-Banliat-Gle Sandra (1er août 2021)
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de Monsieur 
le Président du Département de l’Isère, cette démarche 
interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2021-6115

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.
Pour le Président et par délégation,

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2021-6116
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade de rédacteur principal 
1ère classe

Le Président du Département de l'Isère

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale,
Vu le décret n° 2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
rédacteurs territoriaux,
Vu l’arrêté n° 2020-7249 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :
Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade de rédacteur principal 1ère classe est fixé comme suit 
pour l'année 2021 :

Nom (promouvable à la date du)
1-Aronica Nathalie (1er janvier 2021)
2-Auger Marie-Agnès (1er janvier 2021)
3-Barbelon Brigitte (1er janvier 2021)
4-Barbier Marie-France (1er janvier 2021)
5-Berbezier Véronique (1er janvier 2021)
6-Bereziat Isabelle (1er janvier 2021)
7-Bouillon Laurence (1er janvier 2021)
8-Budillon Samuel (1er janvier 2021)
9-Calvi Alexandra (1er janvier 2021)
10-Cambie Isabelle (1er janvier 2021)
11-Cipri Patricia (1er janvier 2021)
12-Flandinet Nadine (1er janvier 2021)
13-Forestier Stéphanie (1er janvier 2021)
14-Fuentes Jacqueline (1er janvier 2021)
15-Gaudin Pascale (1er janvier 2021)
16-Gontard Estelle (1er janvier 2021)
17-Granat Marie-André (1er janvier 2021)
18-Le Bredonchel Sandrine (1er janvier 2021)
19-Leca Gisèle (1er janvier 2021)
20-Monnet Djedji (1er janvier 2021)
21-Planchenault Jérôme (1er janvier 2021)
22-Reynet Sophie (1er janvier 2021)
23-Robiani Christelle (1er janvier 2021)
24-Rolland Damien (1er janvier 2021)
25-Sage-Lordier Ludivine (1er janvier 2021)
26-Sanvigne Agnès (1er janvier 2021)
27-Tarricone Vanessa (1er janvier 2021)
28-Tournoud Sandra (1er janvier 2021)
29-Caglak Türkan (8 mai 2021)
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de Monsieur 
le Président du Département de l’Isère, cette démarche 
interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2021-6116

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.
Pour le Président et par délégation,

└
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

isère
LE OÉPAICTEIIAEMI

Arrêté n°2021-6117
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel

Réféences

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade d’attaché principal

Le Président du Département de l’isère

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n°84-53 du 26janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale,

Vu le décret n° 87-1099 du 30 décembre 1987 portant statut particulier du cadre d’emplois des
attachés territoriaux,

Vu l’arrété n° 2020-7249 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,

Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l’isère,

Arrête

Article 1er:

Le tableau annuel d’avancement au grade d’attaché principal est fixé comme suit
pour l’année 2021

Nom (promouvable à la date du)
1-Armani Anne Sophie (1er janvier 2021)
2-Druon Laurence (1er janvier 2021)
3-Guyon De Saiettes Laure (1er janvier 2021)
4-Faure Esteile (1er février 2021)
5-Terhn Grégory (1er mars 2021)
6-Bryoux Véronique (1er juin 2021)
7-Joseph Emmanueile (22 juin 2021)
8-Cavaflotto Marie-Pierre (1er juillet 2021)
9-Thourigny Vincent (17 novembre 2021)
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Arrêté n° 2021 -6117

Article 2

La Directrice générale des services du Département de l’isère est chargée de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.
Tntéresséçej dispose en cas de contestation d’un délai de Pour le Président et par délégation,
deux mois à dater de la réception du présent arrété pour
déposer un recours devant le tribunal administratif de -

Grenoble Dans ce même dêlai. lintéressé(e peut le jeudi 23 septembre2021,
également déposer un recours gracieux auprés de Monsieur

- - -

‘le Président du Département de Ilsére. cette démarche La directrice generaie

intermmpant le délai de recours contentieux, des services

w
Séverine Battin
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2021-6118
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade d’attaché hors classe

Le Président du Département de l'Isère

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale,
Vu le décret n° 87-1099 du 30 décembre 1987 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois 
des attachés territoriaux,
Vu l’arrêté n° 2020-7249 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade d’attaché hors classe est fixé comme suit pour l'année 
2021 :

Nom (promouvable à la date du)
1-Carpentier Emilie (1er janvier 2021)
2-Martinez Sylvie (1er janvier 2021)
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de Monsieur 
le Président du Département de l’Isère, cette démarche 
interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2021-6118

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.
Pour le Président et par délégation,

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2021-6119
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade d’attaché principal 
de conservation du patrimoine

Le Président du Département de l'Isère

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale,
Vu le décret n° 91-843 du 2 septembre 1991 portant statut particulier du cadre d'emplois des 
attachés territoriaux de conservation du patrimoine,
Vu l’arrêté n° 2020-7249 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade d’attaché principal de conservation du patrimoine est 
fixé comme suit pour l'année 2021 :

Nom (promouvable à la date du)
1-Buffet Alice (1er janvier 2021)
2-Cogne Olivier (1er janvier 2021)
3-Girard Ghislaine (1er janvier 2021)
4-Pluchart Fabienne (1er janvier 2021)
5-Syssau Eric (1er janvier 2021)
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de Monsieur 
le Président du Département de l’Isère, cette démarche 
interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2021-6119

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.
Pour le Président et par délégation,

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2021-6120
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade de médecin de 1ère classe

Le Président du Département de l'Isère

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale,
Vu le décret n° 92-851 du 28 août 1992 portant statut particulier du cadre d’emplois des médecins 
territoriaux,
Vu l’arrêté n° 2020-7249 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade de médecin de 1ère classe est fixé comme suit pour 
l'année 2021 :

Nom (promouvable à la date du)
1-De Langhe Louistisserand Françoise (1er janvier 2021)
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de Monsieur 
le Président du Département de l’Isère, cette démarche 
interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2021-6120

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.
Pour le Président et par délégation,

└

330BODI N°379  de Novembre 2021, Tome 1- Partie 2



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2021-6121
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade de médecin hors classe

Le Président du Département de l'Isère

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale,
Vu le décret n° 92-851 du 28 août 1992 portant statut particulier du cadre d’emplois des médecins 
territoriaux,
Vu l’arrêté n° 2020-7249 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade de médecin hors classe est fixé comme suit pour 
l'année 2021 :

Nom (promouvable à la date du)
1-El Aoufir Nathalie (1er janvier 2021)
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de Monsieur 
le Président du Département de l’Isère, cette démarche 
interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2021-6121

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.
Pour le Président et par délégation,

└
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

isère
LE OÉPARnMEVIr

Arrêté n0 2021-61 22
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel

Références: ‘JM

Arrêté portant inscription surie tableau d’avancement au grade de psychologue hors classe

Le Président du Département de l’isère

Vu la loi n° 83-634 du 13juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n°84-53 du 26janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale,

Vu le décret n° 92-853 du 28 août 1992 portant statut particulier du cadre d’emplois des
psychologues territoriaux,

Vu l’arrêté n° 2020-7249 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,

Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l’Isère,

Arrête:

Article 1er

Le tableau annuel d’avancement au grade de psychologue hors classe est fixé comme suit pour
l’année 2021

Nom (promouvable à la date du)
1-Rivera Sylvain (1er janvier 2021)
2-Garnier Lolita (17 octobre 2021)
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Arrêté n° 2021-6122

Article 2

La Directrice générale des services du Département de lisère est chargée de l’exécution
du présent arrêté: qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.
L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de Pour le Président et par délégation.
deux mois â dater de la réception du présent arrêté pour
déposer un recours devant le tribunal administratif de
Grenoble Dans ce même délai: lintéressé(e) peut le jeudi 23 septembre 2021:
également déposer un recours gracieux auprès de Monsieur - -

le Président du Département de lisère, cette démarche La directrice generale

interrompant le délai de recours contentieux, des services

w
Séverine Battin

L
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2021-6123
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade de sage-femme hors classe

Le Président du Département de l'Isère

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale,
Vu le décret n° 92-855 du 28 août 1992 portant statut particulier du cadre d’emplois des sages-
femmes territoriales,
Vu l’arrêté n° 2020-7249 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade de sage-femme hors classe est fixé comme suit pour 
l'année 2021 :

Nom (promouvable à la date du)
1-Roset Laura (1er janvier 2021)
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de Monsieur 
le Président du Département de l’Isère, cette démarche 
interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2021-6123

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.
Pour le Président et par délégation,

└
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

isère
LE OÉF’AflRlEMEMI

Arrêté n° 2021 -61 24
Direction des ressources humaines

Geslion du personnel

Ré’éences VM

Arrêté portant inscription surie tableau d’avancement au grade de puéricultrice
classe supérieure

Le Président du Département de l’isère

Vu la loi n° 83-634 du 13juillet1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale,

Vu le décret n°2014-923 du 18 août 2014 portant statut particulier du cadre d’emplois des
puéricultrices territoriales,

Vu l’arrêté n° 2020-7249 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,

Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l’isère:

Arrête

Article 1er:

Le tableau annuel d’avancement au grade de puéricultrice classe supérieure est fixé comme suit
pour l’année 2021

Nom (promouvable à la date du)
1-Varennes Aurore (1er janvier 2021)
2-Crozier Françoise (24 février 2021)
3-Lemasson Pauline (14 août 2021)
4-Mercier Nathalie (1er septembre 2021)
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Arrêté n° 2021 -61 24

Article 2

La Directrice générale des services du Département de l’isère est chargée de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.
L’intéressé (e) dispose en cas de contestation d’un délai de Pour le Président et par délégation,
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour
déposer un recours devant le tribunal administratif de
Grenoble, Dans ce même délai, l’intêressé(e) peut le jeudi 23 septembre 2021,
également déposer un recours gracieux auprés de Monsieur
le Président du Département de l’isère, cette démarche La directrice generale

interrompant le délai de recours contentieux, des services

w
Séverine Battin

L
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2021-6125
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade de puéricultrice hors classe

Le Président du Département de l'Isère

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale,
Vu le décret n° 2014-923 du 18 août 2014 portant statut particulier du cadre d'emplois des 
puéricultrices territoriales,
Vu l’arrêté n° 2020-7249 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade de puéricultrice hors classe est fixé comme suit pour 
l'année 2021 :

Nom (promouvable à la date du)
1-Bernard-Berger Marine (1er janvier 2021)
2-Granier Sabine (1er janvier 2021)
3-Ourliac Valérie (1er janvier 2021)
4-Tasset Emilie (1er janvier 2021)
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de Monsieur 
le Président du Département de l’Isère, cette démarche 
interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2021-6125

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.
Pour le Président et par délégation,

└
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

îsère
LE OÉPanFEIIIiENT

Arrêté n° 2021 -61 26
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel

Références VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade de conseiller supérieur
socio-éducatif

Le Président du Département de l’isère

Vu la loi n° 83-634 du 13juillet1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26janvier1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale,

Vu le décret n° 2013-489 du 10 juin 2013 portant statut particulier du cadre d’emplois des
conseillers territoriaux socio-éducatifs,

Vu l’arrêté n° 2020-7249 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,

Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l’Isère,

Arrête

Article 1er:

Le tableau annuel d’avancement au grade de conseiller supérieur socio-éducatif est fixé comme
suit pour l’année 2021

Nom (promouvable à la date du)
1-Platini Pascale (1er juillet 2021)
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Arrêté n° 2021 -6126

Article 2

La Directrice générale des services du Département de l’isère est chargée de l’exécution
du présent arrèté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.
L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de Pour le Président et par délégation,
deux mois é dater de la réception du présent arrêté pour
déposer un recours devant le tribunal administratif de
Grenoble. Dans ce mème délai, l’intéressé (e) peut le jeudi 23 septembre 2021,
également déposer un recours gracieux auprès de Monsieur -

le Président du Dépadement de l’lsére, cette démarche La daectrice generale

interrompant le délai de recours contentieux, des services

w
Séverine Battin

L
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REPIJBLIQUE FRANÇAISE

isère
LE nÉPaRrEIWENT

Arrêté n° 2021 -61 27
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel

Références VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade d’ingénieur principal

Le Président du Département de l’isère

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires.

Vu la loi n° 84-53 du 26janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale,

Vu le décret n° 2016-201 du 26 février 2016 portant statut particulier du cadre d’emplois des
ingénieurs territoriaux,

Vu l’arrêté n° 2020-7249 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,

Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l’isère,

Arrête

Article 1er

Le tableau annuel d’avancement au grade d’ingénieur principal est fixé comme suit
pour l’année 2021

Nom (promouvable à la date du)
1-Chacon Pinilla Gabriela (1er janvier 2021)
2-Savignon Dominique (1er janvier 2021)
3-Chichignoud Maryse (1er juillet 2021)
4-Philip Bernard (1er juillet 2021)
5-Croyal Anne-Sophie (24juillet 2021)
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Arrêté n° 2021-61 27

Article 2

La Directrice générale des services du Département de l’isère est chargée de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.
L’intéressé (e) dispose en cas de contestation d’un délai de Pour le Président et par délégation,
deux mois â dater de la réception du présent arrêté pour
déposer un recours devant le tribunal administratif de
Grenoble. Dans ce méme déla4 l’intéressé(e) peut le jeudi 23 septembre 2021,
également déposer un recours gracieux auprès de Monsieur . -

le Président du Département de l’isère, cette démarche La directrice generale

interrompant le délai de recours contentieux, des services

W
Séverine BattiA

L
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2021-6128
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade d’ingénieur en chef 
hors classe

Le Président du Département de l'Isère

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale,
Vu le décret n° 2016-200 du 26 février 2016 portant statut particulier du cadre d'emplois des 
ingénieurs en chef territoriaux,
Vu l’arrêté n° 2020-7249 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade d’ingénieur en chef hors classe est fixé comme suit 
pour l'année 2021 :

Nom (promouvable à la date du)
1-Callec Pascale (1er janvier 2021)
2-Gleize Fabrice (1er janvier 2021)
3-Goethals Sébastien (1er janvier 2021)
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de Monsieur 
le Président du Département de l’Isère, cette démarche 
interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2021-6128

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.
Pour le Président et par délégation,

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2021-6129
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade d’ingénieur hors classe

Le Président du Département de l'Isère

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale,
Vu le décret n° 2016-201 du 26 février 2016 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
ingénieurs territoriaux,
Vu l’arrêté n° 2020-7249 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade d’ingénieur hors classe est fixé comme suit pour l'année 
2021 :

Nom (promouvable à la date du)
1-Rabat Sylvain (1er janvier 2021)
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de Monsieur 
le Président du Département de l’Isère, cette démarche 
interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2021-6129

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.
Pour le Président et par délégation,

└
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

isère
LE OÉPARTEIIAENT

Arrêté n° 2021 -61 30
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel

Références VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade de conseiller socio-éducatif
hors classe

Le Président du Département de llsère

Vu la loi n° 83-634 du 13juillet1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriaLe,

Vu le décret n° 2013-489 du 10 juin 2013 portant statut particulier du cadre d’emplois des
conseillers territoriaux socio-éducatifs,

Vu l’arrêté n° 2020-7249 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,

Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l’isère,

Arrête

Article 1er

Le tableau annuel d’avancement au grade de conseiller socio-éducatif hors classe est fixé comme
suit pour l’année 2021

Nom (promouvable à la date du)
1-Coquaz Agnés (1 er janvier 2021)

I 2-Diaz Michaêl (1er janvier 2021)
3-Grechez Christine (1er octobre 2021)
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Arrêté n° 2021-6130

Article 2

La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.
L’intéressé(e) dispose en cas de contestation djn délai de Pour le Président et par délégation,
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour
déposer un recours devant le tribunal administratif de
Grenoble Dans ce même délat l’intéressé(e.: peut le jeudi 23 septembre 2021,
également déposer un recours gracieux auorès de Monsieur
le Président du Département de lisère, cette démarche La directrice generaie

interrompant le délai de recours contentieux, des services

w
Séverine Battin

L
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2021-6131
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade d’assistant socio-éducatif 
de classe exceptionnelle

Le Président du Département de l'Isère

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale,
Vu le décret n° 2017-901 du 9 mai 2017 portant statut particulier du cadre d'emplois des assistants 
territoriaux socio-éducatifs,
Vu l’arrêté n° 2020-7249 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :
Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade d’assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle est 
fixé comme suit pour l'année 2021 :

Nom (promouvable à la date du)
1-Acker Fanny (1er janvier 2021)
2-Aillerie Céline (1er janvier 2021)
3-Arfeuille Valérie (1er janvier 2021)
4-Barbier Frédérique (1er janvier 2021)
5-Beaudet Laurence (1er janvier 2021)
6-Boizard Véronique (1er janvier 2021)
7-Borello Isabelle (1er janvier 2021)
8-Bouchard Christelle (1er janvier 2021)
9-Boucher Agnès (1er janvier 2021)
10-Bourdin Laurence (1er janvier 2021)
11-Brizet Elise (1er janvier 2021)
12-Bruere Sylvie (1er janvier 2021)
13-Caporusso Justine (1er janvier 2021)
14-Champavier Céline (1er janvier 2021)
15-Chavet Christelle (1er janvier 2021)
16-Chenevier Chrystel (1er janvier 2021)
17-Clot Nadine (1er janvier 2021)
18-Cuilleron Corinne (1er janvier 2021)
19-Darondeau Maude (1er janvier 2021)
20-Deleglise Sophie (1er janvier 2021)
21-Foray Françoise (1er janvier 2021)
22-Galice Sonia (1er janvier 2021)
23-Gauthier Laurence (1er janvier 2021)
24-Gouvard Stéphanie (1er janvier 2021)
25-Granat Amandine (1er janvier 2021)
26-Guillet Virginie (1er janvier 2021)
27-Guyot Catherine (1er janvier 2021)

351 BODI N°379  de Novembre 2021, Tome 1- Partie 2



L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de Monsieur 
le Président du Département de l’Isère, cette démarche 
interrompant le délai de recours contentieux.

28-Houguenague Emilie (1er janvier 2021)
29-Juhasz Isabelle (1er janvier 2021)
30-Khammisouk Manimone (1er janvier 2021)
31-Kot Marie-Françoise (1er janvier 2021)
32-Lacoste Marjorie (1er janvier 2021)
33-Lacroix Théo (1er janvier 2021)
34-Mainage Marie (1er janvier 2021)
35-Megias Claire (1er janvier 2021)
36-Meister Véronique (1er janvier 2021)
37-Migliorini Caroline (1er janvier 2021)
38-Monier Mélanie (1er janvier 2021)
39-Monnet-Michaud Valérie (1er janvier 2021)
40-Moser Véronique (1er janvier 2021)
41-Moulin Cécile (1er janvier 2021)
42-Musel Géraldine (1er janvier 2021)
43-Neyroud Mathilde (1er janvier 2021)
44-Nicollet Alexis (1er janvier 2021)
45-Peuchmaur Fabienne (1er janvier 2021)
46-Pietra Sophie (1er janvier 2021)
47-Potard Edith (1er janvier 2021)
48-Quesson Marie-Pierre (1er janvier 2021)
49-Raimond Mélanie (1er janvier 2021)
50-Resibois Isabelle (1er janvier 2021)
51-Richard Virginie (1er janvier 2021)
52-Roibet Isabelle (1er janvier 2021)
53-Simon Chantal (1er janvier 2021)
54-Sims Véronique (1er janvier 2021)
55-Soubeyrand Sophie (1er janvier 2021)
56-Tissier Anne (1er janvier 2021)
57-Trehout Marie-Hélène (1er janvier 2021)
58-Vignon Virginie (1er janvier 2021)
59-Wicky Alexandra (1er janvier 2021)

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.
Pour le Président et par délégation,

└

Arrêté n° 2021-6131
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2021-6132
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade d’attaché hors classe 
échelon spécial

Le Président du Département de l'Isère

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale,
Vu le décret n° 87-1099 du 30 décembre 1987 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
attachés territoriaux,
Vu l’arrêté n° 2020-7249 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade d’attaché hors classe échelon spécial est fixé comme 
suit pour l'année 2021 :

Nom (promouvable à la date du)
1-Balay Didier (1er janvier 2021)
2-Bourgeois Régine (1er janvier 2021)
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de Monsieur 
le Président du Département de l’Isère, cette démarche 
interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2021-6132

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.
Pour le Président et par délégation,

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2021-6133
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel

Références : VM

Arrêté portant inscription sur la liste d’aptitude au cadre d’emplois 
des agents de maitrise

Le Président du Département de l’Isère

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
Départements et des Régions, modifiée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale,

Vu Décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de recrutement et 
d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires 
de la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 88-547 du 6 mai 1988 portant statut particulier du cadre d’emplois des agents de 
maîtrise territoriaux,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l’Isère,

Arrête :

Article 1 :

Sont inscrits sur la liste d’aptitude au grade d’agent de maitrise, au titre de la promotion interne, 
à compter du 1er novembre 2021, les agents dont les noms suivent :

Adjuto Denis
Alberti Loïc
Antonelli Ghislaine
Barbot Thomas
Bertin Alexandre
Boultif Moussa
Carminati Christian
Dumoulin Valérie
Faussart Yannick
Ferre Laurent
Ferte Marina
Gauthier Bernard
Goncalves Alexandra
Guillet-Lhomat Jean-Michel
Hammache Salima
Laval Fabrice
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de Monsieur 
le Président du Département de l’Isère, cette démarche 
interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2021-6133

Marthoud Patrick
Martin Julie
Mermet Bernard
Priest Didier
Rey Valerie
Rioche Bruno
Scheid Catherine
Stevanato Fabien
Venezia Franck
Vercasson Michel
Wojciechowski Mickael

Article 2 : 
La durée de validité de cette liste est de deux ans. Toutefois, si un agent n'est pas nommé au 
terme de ce délai à compter de la date d’inscription, il pourra être maintenu sur cette même liste, 
en application de l'article 44 de la loi du 26 janvier 1984, après que le Président du Département 
de l’Isère a reçu confirmation par écrit de sa demande de maintien dans un délai d'un mois avant 
le terme de la deuxième et de la troisième année.

Article 3 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

 

Fait à Grenoble.
Pour le Président et par délégation,

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2021-6134
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel

Références : VM

Arrêté portant inscription sur la liste d’aptitude au cadre d’emplois 
des assistants de conservation

Le Président du Département de l’Isère

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
Départements et des Régions, modifiée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale,

Vu Décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de recrutement et 
d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires 
de la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 2011-1642 du 23 novembre 2011 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
assistants territoriaux de conservation du patrimoine,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l’Isère,

Arrête :

Article 1 :

Sont inscrits sur la liste d’aptitude au grade d’assistant de conservation, au titre de la promotion 
interne, à compter du 1er novembre 2021, les agents dont les noms suivent :

Chatelas Pascal
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de Monsieur 
le Président du Département de l’Isère, cette démarche 
interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2021-6134

Article 2 : 
La durée de validité de cette liste est de deux ans. Toutefois, si un agent n'est pas nommé au 
terme de ce délai à compter de la date d’inscription, il pourra être maintenu sur cette même liste, 
en application de l'article 44 de la loi du 26 janvier 1984, après que le Président du Département 
de l’Isère a reçu confirmation par écrit de sa demande de maintien dans un délai d'un mois avant 
le terme de la deuxième et de la troisième année.

Article 3 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.
Pour le Président et par délégation,

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2021-6135
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel

Références : VM

Arrêté portant inscription sur la liste d’aptitude au cadre d’emplois 
des attachés de conservation du patrimoine

Le Président du Département de l’Isère

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
Départements et des Régions, modifiée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale,

Vu Décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de recrutement et 
d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires 
de la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 91-843 du 2 septembre 1991 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois 
des attachés territoriaux de conservation du patrimoine,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l’Isère,

Arrête :

Article 1 :

Sont inscrits sur la liste d’aptitude au grade d’attaché de conservation du patrimoine, au titre de la 
promotion interne, à compter du 1er novembre 2021, les agents dont les noms suivent :

Reymond Sonia
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de Monsieur 
le Président du Département de l’Isère, cette démarche 
interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2021-6135

Article 2 : 
La durée de validité de cette liste est de deux ans. Toutefois, si un agent n'est pas nommé au 
terme de ce délai à compter de la date d’inscription, il pourra être maintenu sur cette même liste, 
en application de l'article 44 de la loi du 26 janvier 1984, après que le Président du Département 
de l’Isère a reçu confirmation par écrit de sa demande de maintien dans un délai d'un mois avant 
le terme de la deuxième et de la troisième année.

Article 3 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

 

Fait à Grenoble.
Pour le Président et par délégation,

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2021-6136
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel

Références : VM

Arrêté portant inscription sur la liste d’aptitude au cadre d’emplois 
des attachés territoriaux

Le Président du Département de l’Isère

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
Départements et des Régions, modifiée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale,

Vu Décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de recrutement et 
d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires 
de la fonction publique territoriale,

Vu le décret n°87-1099 du 30 décembre 1987 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
attachés territoriaux,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l’Isère,

Arrête :

Article 1 :

Sont inscrits sur la liste d’aptitude au grade d’attaché territorial, au titre de la promotion interne, 
à compter du 1er novembre 2021, les agents dont les noms suivent :

Andrea Stéphanie
Galesne Christine
Leroyer Christine
Pupin Liliane
Rouillon Mireille
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de Monsieur 
le Président du Département de l’Isère, cette démarche 
interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2021-6136

Article 2 : 
La durée de validité de cette liste est de deux ans. Toutefois, si un agent n'est pas nommé au 
terme de ce délai à compter de la date d’inscription, il pourra être maintenu sur cette même liste, 
en application de l'article 44 de la loi du 26 janvier 1984, après que le Président du Département 
de l’Isère a reçu confirmation par écrit de sa demande de maintien dans un délai d'un mois avant 
le terme de la deuxième et de la troisième année.

Article 3 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

 

Fait à Grenoble.
Pour le Président et par délégation,

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2021-6137
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel

Références : VM

Arrêté portant inscription sur la liste d’aptitude au cadre d’emplois 
des conseillers socio-éducatifs

Le Président du Département de l’Isère

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
Départements et des Régions, modifiée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale,

Vu Décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de recrutement et 
d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires 
de la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 2013-489 du 10 juin 2013 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
conseillers territoriaux socio-éducatifs,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l’Isère,

Arrête :

Article 1 :

Sont inscrits sur la liste d’aptitude au grade de conseiller socio-éducatif, au titre de la promotion 
interne, à compter du 1er novembre 2021, les agents dont les noms suivent :

Moussier Marie-Laure
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de Monsieur 
le Président du Département de l’Isère, cette démarche 
interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2021-6137

Article 2 : 
La durée de validité de cette liste est de deux ans. Toutefois, si un agent n'est pas nommé au 
terme de ce délai à compter de la date d’inscription, il pourra être maintenu sur cette même liste, 
en application de l'article 44 de la loi du 26 janvier 1984, après que le Président du Département 
de l’Isère a reçu confirmation par écrit de sa demande de maintien dans un délai d'un mois avant 
le terme de la deuxième et de la troisième année.

Article 3 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.
Pour le Président et par délégation,

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2021-6138
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel

Références : VM

Arrêté portant inscription sur la liste d’aptitude au cadre d’emplois 
des ingénieurs

Le Président du Département de l’Isère

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
Départements et des Régions, modifiée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale,

Vu Décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de recrutement et 
d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires 
de la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 2016-201 du 26 février 2016 portant statut particulier du cadre d'emplois des 
ingénieurs territoriaux,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l’Isère,

Arrête :

Article 1 :

Sont inscrits sur la liste d’aptitude au grade d’ingénieur, au titre de la promotion interne, à compter 
du 1er novembre 2021, les agents dont les noms suivent :

Chambreuil Eric
Miege Jean-Michel
Ribault Corinne
Ribeaud Guillaume
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de Monsieur 
le Président du Département de l’Isère, cette démarche 
interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2021-6138

Article 2 : 
La durée de validité de cette liste est de deux ans. Toutefois, si un agent n'est pas nommé au 
terme de ce délai à compter de la date d’inscription, il pourra être maintenu sur cette même liste, 
en application de l'article 44 de la loi du 26 janvier 1984, après que le Président du Département 
de l’Isère a reçu confirmation par écrit de sa demande de maintien dans un délai d'un mois avant 
le terme de la deuxième et de la troisième année.

Article 3 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.
Pour le Président et par délégation,

└
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Arrêté n° 2021-6139
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel

Références : VM

Arrêté portant inscription sur la liste d’aptitude au cadre d’emplois 
des rédacteurs

Le Président du Département de l’Isère

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
Départements et des Régions, modifiée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale,

Vu Décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de recrutement et 
d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires 
de la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
rédacteurs territoriaux,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l’Isère,

Arrête :

Article 1 :

Sont inscrits sur la liste d’aptitude au grade de rédacteur, au titre de la promotion interne, à 
compter du 1er novembre 2021, les agents dont les noms suivent :

Bucci Cécile
Defleur Christine
Gayet Christine
Yakouben Zoulikha
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de Monsieur 
le Président du Département de l’Isère, cette démarche 
interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2021-6139

Article 2 : 
La durée de validité de cette liste est de deux ans. Toutefois, si un agent n'est pas nommé au 
terme de ce délai à compter de la date d’inscription, il pourra être maintenu sur cette même liste, 
en application de l'article 44 de la loi du 26 janvier 1984, après que le Président du Département 
de l’Isère a reçu confirmation par écrit de sa demande de maintien dans un délai d'un mois avant 
le terme de la deuxième et de la troisième année.

Article 3 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.
Pour le Président et par délégation,

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2021-6140
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel

Références : VM

Arrêté portant inscription sur la liste d’aptitude au cadre d’emplois 
des rédacteurs principaux 2ème classe (pi exa pro)

Le Président du Département de l’Isère

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
Départements et des Régions, modifiée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale,

Vu Décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de recrutement et 
d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires 
de la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
rédacteurs territoriaux,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l’Isère,

Arrête :

Article 1 :

Sont inscrits sur la liste d’aptitude au grade de rédacteur principal 2ème classe (pi exa pro), 
au titre de la promotion interne, à compter du 1er novembre 2021, les agents dont les noms 
suivent :

Boeuf Bénédicte
El Bichara Amal
Guyot Julie
Nourry Sandra
Puglia Alexandra
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de Monsieur 
le Président du Département de l’Isère, cette démarche 
interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2021-6140

Article 2 : 
La durée de validité de cette liste est de deux ans. Toutefois, si un agent n'est pas nommé au 
terme de ce délai à compter de la date d’inscription, il pourra être maintenu sur cette même liste, 
en application de l'article 44 de la loi du 26 janvier 1984, après que le Président du Département 
de l’Isère a reçu confirmation par écrit de sa demande de maintien dans un délai d'un mois avant 
le terme de la deuxième et de la troisième année.

Article 3 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.
Pour le Président et par délégation,

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2021-6141
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel

Références : VM

Arrêté portant inscription sur la liste d’aptitude au cadre d’emplois 
des techniciens territoriaux

Le Président du Département de l’Isère

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
Départements et des Régions, modifiée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale,

Vu Décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de recrutement et 
d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires 
de la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 2010-1357 du 09 novembre 2010 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
techniciens territoriaux,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l’Isère,

Arrête :

Article 1 :

Sont inscrits sur la liste d’aptitude au grade de technicien territorial, au titre de la promotion 
interne, à compter du 1er novembre 2021, les agents dont les noms suivent :

Ancel Norbert
Musso Anthony
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de Monsieur 
le Président du Département de l’Isère, cette démarche 
interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2021-6141

Article 2 : 
La durée de validité de cette liste est de deux ans. Toutefois, si un agent n'est pas nommé au 
terme de ce délai à compter de la date d’inscription, il pourra être maintenu sur cette même liste, 
en application de l'article 44 de la loi du 26 janvier 1984, après que le Président du Département 
de l’Isère a reçu confirmation par écrit de sa demande de maintien dans un délai d'un mois avant 
le terme de la deuxième et de la troisième année.

Article 3 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

 

Fait à Grenoble.
Pour le Président et par délégation,

└
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté n°2021-7144 
Direction des ressources humaines 

Service gestion du personnel 

ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET ATTRIBUTION POUR 
LA DIRECTION DU SOCIAL  

DU TERRITOIRE DE L’AGGLOMERATION GRENOBLOISE 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Vu l'article L 3221-3 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’arrêté n°2021-6160 portant organisation des services du Département ; 
Vu l’arrêté n°2021-6177 portant délégation de signature et attribution pour la direction du Social du 
Territoire de l’Agglomération Grenobloise ; 
Vu l’arrêté nommant Madame Hélène VIDAL, chef du service enfance famille à compter du 
25 octobre 2021, 

Sur proposition de la Directrice générale des services du Département, 

Arrête : 

Article 1 : 
L’arrêté n°2021-6177 portant délégation de signature et attribution pour la direction du Social du 
Territoire de l’Agglomération Grenobloise est abrogé à compter de l’entrée en vigueur du présent 
arrêté. 

Article 2 : 
Les Directions territoriales accueillent, informent et orientent le public, gèrent les partenariats 
locaux et suivent les instances locales. Elles conduisent la mise en œuvre des politiques publiques 
déclinées au niveau du territoire, et notamment l’instruction des dispositifs d’aide, la conduite des 
opérations, et la délivrance des autorisations relevant de leur périmètre d’attribution. 

Article 3 : 
La Direction du Social du Territoire de l’Agglomération Grenobloise (DSTAG) assure la mise en 
œuvre des missions déconcentrées en matière sociale du Département dans le cadre de son 
ressort territorial. A ce titre, elle est dotée notamment des compétences suivantes : 

Au titre de la politique Protection de l’Enfance 
 Assurer la responsabilité territoriale dans la mise en œuvre :

• Des compétences d’accueil de la petite enfance

• Des missions de PMI

• Des compétences d’Aide Sociale à l’Enfance
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Au titre de la politique Autonomie 
 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des

personnes âgées,
 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des

personnes handicapées.

Au titre des politiques Action sociale, Insertion et Logement 
 Assurer la mise en œuvre des actions sociales polyvalentes ;
 Mettre en œuvre les dispositifs d’accompagnement des allocataires du RSA ;
 Mettre en œuvre les dispositifs liés à l'accès et au maintien dans le logement.

Article 4 : 
Délégation est donnée à Madame Sylvie MARTINEZ, directrice du social, et à Madame Coralie 
GIRARD, directrice adjointe du social, pour signer tous les actes et correspondances entrant dans 
les attributions de la direction du social du territoire de l’Agglomération Grenobloise, à l’exclusion : 
 des rapports à l’assemblée départementale et à la commission permanente,
 des délibérations du Conseil départemental de l’Isère et de la commission permanente,
 des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants,
 des notifications de subvention,
 de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe,

adressées notamment aux élus,
 des mémoires rédigés dans le cadre d’un contentieux,
 des ordres de mission pour l’étranger ou utilisant un autre moyen de transport que le train

ou la voiture.

Article 5 : 
Délégation est donnée à : 
 Madame Fabienne BREYSSE, cheffe du service développement social,

Madame Karine FELLAGUE, adjointe à la cheffe du service développement social,
 Madame Hélène VIDAL, chef du service enfance famille,

Madame Marie-Ange SEMPOLIT, adjointe au chef du service enfance famille,
 Monsieur Frédéric BLANCHET, chef du service autonomie,

Madame Ségolène OLIVIER, adjointe au chef du service autonomie,
 Madame Pauline MERLET, cheffe du service local de solidarité Echirolles,

Monsieur Jérôme ROLLAND, adjoint à la cheffe du service local de solidarité Echirolles,
 Poste vacant, de chef(fe) du service local de solidarité Fontaine,

Madame Emmanuelle DRONIOU, adjointe à la cheffe du service local de solidarité
Fontaine,

 Madame Marie DE BOVADILLA, cheffe du service local de solidarité Grenoble nord,
Madame Alice FRUGIERE, adjointe à la cheffe du service local de solidarité Grenoble
nord,
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 Madame Christine GRECHEZ, cheffe du service local de solidarité Grenoble sud,
Madame Pascale PLATINI, adjointe à la cheffe du service local de solidarité Grenoble sud,

 Madame Geneviève GOY, cheffe du service local de solidarité Grenoble est,
Madame Véronique MOSER, chargée temporairement des fonctions  de cheffe du service
local de solidarité Grenoble est,
Madame Elisabeth ROUCHDI, adjointe à la cheffe du service local de solidarité Grenoble
est,

 Madame Bernadette JALIFIER, cheffe du service local de solidarité Grenoble ouest,
Madame Perrine ROSTAINGT, adjointe à la cheffe du service local de solidarité Grenoble
ouest,

 Madame Nathalie REIS, cheffe du service local de solidarité Meylan,
 Madame Caroline DUSSART, cheffe du service local de solidarité Pont-de-Claix,

Madame Marie-Pierre CAVALLOTTO, adjointe à la cheffe du service local de solidarité
Pont-de-Claix,

 Madame Sylvie BONNARDEL, cheffe du service local de solidarité Saint-Martin-d’Hères,
Madame Ségolène MARTIN, adjointe à la cheffe du service local de solidarité Saint-
Martin-d’Hères
Madame Manon MASSA, chargée temporairement des fonctions d’adjointe à la cheffe du
service local de solidarité Saint-Martin-d’Hères,

 Madame Marion LORON, cheffe du service local de solidarité Saint-Martin-le-Vinoux,
 Madame Claire DROUX, cheffe du service local de solidarité Vizille,
 Madame Véronique CONTE, cadre d’appui,
 Madame Marjorie LACOSTE, cadre d’appui,
 Madame Ramona DURAND, cadre d’appui,
 Monsieur Théo LACROIX , chargé temporairement des fonctions de cadre d’appui,
 Madame Alice CONTAMIN, chargée temporairement des fonctions de cadre d’appui,
 Madame Marie CHAMPELOVIER, chargée temporairement des fonctions de cadre

d’appui,
 Madame Chantal BERGER, chargée temporairement des fonctions de cadre d’appui ,

pour signer tous les actes et correspondances entrant dans leurs attributions, à l’exclusion des 
actes visés à l’article 4 ci-dessus et des actes suivants : 
 marchés, avenants, et actes de sous-traitance en procédure formalisée,
 arrêtés de subventions,
 conventions avec incidence financière et de leurs avenants,
 règlements amiables des dommages corporels et matériels causés à des particuliers,
 ordres de mission pour déplacements réguliers dans le département ou les départements

limitrophes,
 ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de France métropolitaine.
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Article 6 : 
En cas d’absence simultanée de Madame Sylvie MARTINEZ, directrice, et de Madame Coralie 
GIRARD, directrice adjointe, la délégation qui leur est conférée peut être assurée par Madame 
Louisa SLIMANI, directrice générale adjointe chargée du pôle « Equité territoriale », ou par le 
directeur ou le directeur adjoint de la Direction de l’Education et de l’Action Territoriale de 
l’Agglomération Grenobloise. 

Article 7 : 
En cas d’absence d’un chef de service ou d’un adjoint au chef de service de la Direction du Social 
du Territoire de l’Agglomération Grenobloise, la délégation qui leur est conférée par l’article 5 peut 
être assurée par l’un des chefs de service ou adjoints au chef de service de la Direction du Social 
du Territoire de l’Agglomération Grenobloise.  

Article 8 : 
Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de l’accomplissement des mesures de publicité 
adéquates (affichage, publication, mise en ligne) et de la transmission au représentant de l’Etat 
dans le Département.  

Article 9 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 

Fait à Grenoble, le 02/11/2021 

Le Président du Conseil départemental 

Jean-Pierre Barbier 

Date d’affichage : 02/11/2021 Date de dépôt en Préfecture : 02/11/2021 
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Arrêté n°2021-7552 

Direction des ressources humaines 
Service gestion du personnel 

 
ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET ATTRIBUTION POUR 

LA DIRECTION TERRITORIALE DU SUD GRESIVAUDAN 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
Vu l'article L 3221-3 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’arrêté n°2021-6160 portant organisation des services du Département ; 
Vu l’arrêté n°2021-6187 portant délégation de signature et attribution pour la direction territoriale 
du Sud-Grésivaudan ; 
Vu l’arrêté nommant Monsieur François BALAYE, directeur de la direction territoriale du Sud-
Grésivaudan à compter du 1er décembre 2021, 
 
Sur proposition de la Directrice générale des services du Département, 
 

Arrête : 
 
Article 1 : 
L’arrêté n°2021-6187 portant délégation de signature et attribution pour la direction territoriale du 
Sud-Grésivaudan est abrogé à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté. 
 
Article 2 : 
Les Directions territoriales accueillent, informent et orientent le public, gèrent les partenariats 
locaux et suivent les instances locales. Elles conduisent la mise en œuvre des politiques publiques 
déclinées au niveau du territoire, et notamment l’instruction des dispositifs d’aide, la conduite des 
opérations, et la délivrance des autorisations relevant de leur périmètre d’attribution. 
 
Article 3 : 
La direction territoriale du Sud Grésivaudan (DTSG) est responsable de la mise en œuvre des 
missions déconcentrées du Département dans le cadre de son ressort territorial. A ce titre, elle est 
dotée notamment des compétences suivantes : 
 
Au titre de la politique Aménagement du territoire  
 Assurer la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d'œuvre d’opérations d'aménagements routiers, 

le pilotage de l’exploitation, de l'entretien routier et de la gestion du domaine public étendus 
aux traitements limites ; 

 Garantir la mise en œuvre de la politique d’aménagement routier. 
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Au titre de la politique Education, Sport, Jeunesse, Vie associative et Culture 
 Assurer la maîtrise d’ouvrage des travaux de maintenance et d'aménagement des collèges

et autres bâtiments départementaux ;
 Assurer la responsabilité des agents des collèges ;
 Garantir la mise en œuvre des compétences éducation, sport, jeunesse, vie associative et

culturelle.

Au titre de la politique Protection de l’Enfance 
 Assurer la responsabilité territoriale dans la mise en œuvre :

• Des compétences d’accueil de la petite enfance

• Des missions de PMI

• Des compétences d’Aide Sociale à l’Enfance

Au titre de la politique Autonomie 

 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des
personnes âgées ;

 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des
personnes handicapées.

Au titre des politiques Action sociale, Insertion et Logement 
 Assurer la mise en œuvre des actions sociales polyvalentes ;
 Mettre en œuvre les dispositifs d’accompagnement des allocataires du RSA ;
 Mettre en œuvre les dispositifs liés à l'accès et au maintien dans le logement.

Article 4 : 
Délégation est donnée à Monsieur François BALAYE, directeur, pour signer tous les actes et 
correspondances entrant dans les attributions de la direction territoriale du Sud Grésivaudan, à 
l’exclusion : 
 des rapports à l’assemblée départementale et à la commission permanente,
 des délibérations du Conseil départemental de l’Isère et de la commission permanente,
 des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants,
 des notifications de subvention,
 de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe,

adressées notamment aux élus,
 des mémoires rédigés dans le cadre d’un contentieux,
 des ordres de mission pour l’étranger ou utilisant un autre moyen de transport que le train

ou la voiture.

Article 5 : 
Délégation est donnée à : 
 Monsieur Yann MOREAU, chef du service aménagement,
 Monsieur Christophe JACQUIN-BERTHOLET, cheffe du service éducation,
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 Monsieur Sébastien BRUNISHOLZ, chef du service solidarité, 

Madame Amélie MULLER, adjointe au chef du service solidarité, 
Madame Sandrine CLEMENT-CATELAN, adjointe au chef du service solidarité, 

 Madame Mérédith LIETARD, cheffe du service autonomie, 
 
pour signer tous les actes et correspondances entrant dans leurs attributions, à l’exclusion des 
actes visés à l’article 4 ci-dessus et des actes suivants : 
 marchés, avenants, et actes de sous-traitance en procédure formalisée, 
 arrêtés de subventions, 
 conventions avec incidence financière et de leurs avenants, 
 règlements amiables des dommages corporels et matériels causés à des particuliers, 
 ordres de mission pour déplacements réguliers dans le département ou les départements 

limitrophes, 
 ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de France métropolitaine. 

 
Article 6 : 
En cas d’absence de Monsieur François BALAYE, la délégation qui lui est conférée peut être 
assurée par un des directeurs ou directeurs adjoints d’une autre direction territoriale. 
 
Article 7 : 
En cas d’absence d’un chef de service ou d’un adjoint au chef de service de la Direction territoriale 
du Sud Grésivaudan, la délégation qui leur est conférée par l’article 5 peut être assurée par l’un 
des chefs de service ou adjoints au chef de service de la Direction territoriale du Sud Grésivaudan. 
 
Article 8 : 
Le présent arrêté entrera en vigueur à compter du 1er décembre 2021 suite à l’accomplissement 
des mesures de publicité adéquates (affichage, publication, mise en ligne) et de la transmission au 
représentant de l’Etat dans le Département. 
 
Article 9 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 
 

Fait à Grenoble, le 30/11/2021 

 

 Le Président du Conseil départemental 
 
 
 
 
 
 

Date d’affichage : 30/11/2021 

 
 

 
 

Jean-Pierre Barbier 
 
Dépôt préfecture : 30/11/2021 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté n°2021-7553 
Direction des ressources humaines 

Service gestion du personnel 

ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET ATTRIBUTION POUR 
LA DIRECTION TERRITORIALE DE L’ISERE RHODANIENNE 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Vu l'article L 3221-3 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’arrêté n°2021-6160 portant organisation des services du Département ; 
Vu l’arrêté n°2021-6183 portant délégation de signature et attribution pour la direction territoriale 
de l’Isère Rhodanienne ; 
Vu l’arrêté nommant Madame Elodie BOMPARD, adjointe à la cheffe du service autonomie à 
compter du 1er décembre 2021, 

Sur proposition de la Directrice générale des services du Département, 

Arrête : 

Article 1 : 
L’arrêté n°2021-6183 portant délégation de signature et attribution pour la direction territoriale de 
l’Isère Rhodanienne est abrogé à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté. 

Article 2 : 
Les Directions territoriales accueillent, informent et orientent le public, gèrent les partenariats 
locaux et suivent les instances locales. Elles conduisent la mise en œuvre des politiques publiques 
déclinées au niveau du territoire, et notamment l’instruction des dispositifs d’aide, la conduite des 
opérations, et la délivrance des autorisations relevant de leur périmètre d’attribution. 

Article 3 : 
La Direction Territoriale de l’Isère Rhodanienne (TIR) est responsable de la mise en œuvre des 
missions déconcentrées du Département dans le cadre de son ressort territorial. A ce titre, elle est 
dotée notamment des compétences suivantes : 

Au titre de la politique Aménagement du territoire 
 Assurer la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d'œuvre d’opérations d'aménagements routiers,

le pilotage de l’exploitation, de l'entretien routier et de la gestion du domaine public étendus
aux traitements limites ;

 Garantir la mise en œuvre de la politique d’aménagement routier.
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Au titre de la politique Education, Sport, Jeunesse, Vie associative et Culture 
 Assurer la maîtrise d’ouvrage des travaux de maintenance et d'aménagement des collèges

et autres bâtiments départementaux ;
 Assurer la responsabilité des agents des collèges ;
 Garantir la mise en œuvre des compétences éducation, sport, jeunesse, vie associative et

culturelle.

Au titre de la politique Protection de l’Enfance 
 Assurer la responsabilité territoriale dans la mise en œuvre :

• Des compétences d’accueil de la petite enfance

• Des missions de PMI

• Des compétences d’Aide Sociale à l’Enfance

Au titre de la politique Autonomie 
 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des

personnes âgées ;
 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des

personnes handicapées.

Au titre des politiques Action sociale, Insertion et Logement 
 Assurer la mise en œuvre des actions sociales polyvalentes ;
 Mettre en œuvre les dispositifs d’accompagnement des allocataires du RSA ;
 Mettre en œuvre les dispositifs liés à l'accès et au maintien dans le logement.

Article 4 : 
Délégation est donnée à Madame Corine BRUN, directrice, et à Monsieur Tanguy JESTIN, 
directeur adjoint, pour signer tous les actes et correspondances entrant dans les attributions de la 
direction territoriale de l’Isère rhodanienne, à l’exclusion : 
 des rapports à l’assemblée départementale et à la commission permanente,
 des délibérations du Conseil départemental de l’Isère et de la commission permanente,
 des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants,
 des notifications de subvention,
 de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe,

adressées notamment aux élus,
 des mémoires rédigés dans le cadre d’un contentieux,
 des ordres de mission pour l’étranger ou utilisant un autre moyen de transport que le train

ou la voiture.
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Article 5 : 
Délégation est donnée à : 
 Monsieur Jean-Maxime ROME, chef du service aménagement,
 Monsieur Alexandre CASSAR, chef du service éducation,
 Madame Nathalie DELCLAUX, cheffe du service enfance-famille,

Madame Laurence THEUILLON, adjointe à la cheffe du service enfance-famille,
Madame Marguerite GAUFRES, adjointe à la cheffe du service enfance-famille,

 Madame Catherine AUBERT, cheffe du service autonomie,
Madame Elodie BOMPARD, adjointe à la cheffe du service autonomie,

 Madame Ségolène ARNAUD, cheffe du service développement social,
Madame Florence REVOL, adjointe à la cheffe du service développement social,
Madame Ericka FAVRE, adjointe à la cheffe du service développement social,

pour signer tous les actes et correspondances entrant dans leurs attributions, à l’exclusion des 
actes visés à l’article 4 ci-dessus et des actes suivants : 
 marchés, avenants, et actes de sous-traitance en procédure formalisée,
 arrêtés de subventions,
 conventions avec incidence financière et de leurs avenants,
 règlements amiables des dommages corporels et matériels causés à des particuliers,
 ordres de mission pour déplacements réguliers dans le département ou les départements

limitrophes,
 ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de France métropolitaine.

Article 6 : 
En cas d’absence simultanée de Madame Corine BRUN et de Monsieur Tanguy JESTIN, la 
délégation qui leur est conférée peut être assurée par un des directeurs ou directeurs adjoints 
d’une autre direction territoriale. 

Article 7 : 
En cas d’absence d’un chef de service ou d’un adjoint au chef de service de la Direction territoriale 
de l’Isère Rhodanienne, la délégation qui leur est conférée par l’article 5 peut être assurée par l’un 
des chefs de service ou adjoints au chef de service de la Direction territoriale de l’Isère 
Rhodanienne. 

Article 8 : 
Le présent arrêté entrera en vigueur à compter du 1er décembre 2021 suite à l’accomplissement 
des mesures de publicité adéquates (affichage, publication, mise en ligne) et de la transmission au 
représentant de l’Etat dans le Département. 
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Article 9 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 

Fait à Grenoble, le 30/11/2021 

Le Président du Conseil départemental 

Jean-Pierre Barbier 

Date d’affichage : 30/11/2021 Date de dépôt en Préfecture : 30/11/2021 
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Arrêté n° 2021/6802
Direction des systèmes d’information

Arrêté d’homologation RGS relatif
à la mise en place de la plateforme de téléservices Publik.

Le Président du Conseil départemental

Vu l’ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques
entre les usagers et les autorités administratives et entre les autorités administratives

Vu le décret n° 2010-112 du 2 février 2010 pris pour l’application des articles 9, 10 et 12 de
l’ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques entre
les usagers et les autorités administratives et entre les autorités administratives

Vu l’arrêté du 13juin 2014 portant approbation du référentiel général de sécurité et précisant
les modalités de mise en oeuvre de la procédure de validation des certificats électroniques

Vu la deuxième version du Référentiel général de sécurité dans son ensemble (notice et
annexes)

Vu l’arrêté n°2021/6075 relatif à la désignation de l’autorité d’homologation de sécurité des
échanges dématérialisés dans le cadre du comité d’homologation RGS (Référentiel général
de sécurité).

Considérant
• que le RGS fixe un certain nombre de règles et de bonnes pratiques auxquelles nos

systèmes d’information doivent se conformer pour assurer la sécurité des échanges
électroniques entre les usagers et les autorités administratives, ainsi qu’entre les
autorités administratives

• que la plateforme de téléservices PUBLIK est soumise au RGS car elle permet aux
usagers de déposer des démarches administratives en ligne

• que dans le cadre de la mise en conformité de nos systèmes d’information avec le
RGS, un processus d’homologation de sécurité est mis en place, avec une
commission d’homologation chargée d’instruire les dossiers de sécurité

• que ce processus d’homologation de sécurité aboutit à une décision d’homologation
formelle, prise par ‘Autorité d’homologation, laquelle préside la commission

• que la plateforme PUBLIK a fait l’objet d’un dossier d’homologation présenté à la
commission d’homologation RGS du 1er octobre 2021

• l’avis favorable du comité d’homologation RGS pour homologuer la plateforme de
téléservices PUBLIK pour une durée de 3 ans.

Sur proposition de la Directrice générale des services,
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Arrête:

Ailicle 1:

La plateforme de téléservices PUBLIK est homologuée! conformément au Référentiel
général de sécurité (RGS).

Lhomologation de cette plateforme de téléservices PUBLIK, qui est prononcée au regard du
dossier de sécurité présenté en commission d’homologation, atteste

- de sa conformité aux règles de sécurité définies par le RGS

- des moyens mis en oeuvre pour garantir, au juste niveau requis, la sécurité des
informations et des systèmes qui en assure le traitement

- de l’acceptation des risques résiduels.

Article 2

La plateforme de téléservices PUBLIK est homologuée pour une durée de 3 ans, jusqu’au
31 décembre 2024.

Ahicle 3

Uhomologation est liée au strict respect du périmètre technique et fonctionnel et des règles,
définis dans le dossier de sécurité approuvé par la commission d’homologation.

Toute modification technologique ou évolution fonctionnelle doit impliquer un réexamen du
dossier pouvant conduire au retrait de l’homologation actuelle ou à une nouvelle décision
d’homologation.

Article 4:

Le Département de l’Isère s’engage à réexaminer régulièrement la sécurité de la plateforme
de téléservices PUBLIK en fonction de l’évolution des risques afin de garantir la conformité
RGS pour toute la durée de l’homologation.

Article 5
La Directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le Z O OCT. ZÛ2

P/ Le Président et par délégation
Le Directeur ressources

logation

ion net
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Arrêté n’ 2021)6804

Direction des systèmes d’information

Arrêté d’homologation RGS relatif
à la mise en place du téléservice TSEI-I.

Le Président du Conseil départemental

Vu l’ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques
entre les usagers et les autorités administratives et entre les autorités administratives

Vu le décret n° 2010-112 du 2 février 2010 pris pour l’application des articles 9, 10 et 12 de
l’ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques entre
les usagers et les autorités administratives et entre les autorités administratives

Vu l’arrêté du 13juin 2014 portant approbation du référentiel général de sécurité et précisant
les modalités de mise en oeuvre de la procédure de validation des certificats électroniques

Vu la deuxième version du Référentiel général de sécurité dans son ensemble (notice et
annexes)

Vu l’arrêté n°2021/6075 relatif à la désignation de l’autorité d’homologation de sécurité des
échanges dématérialisés dans le cadre du comité d’homologation ROS (Référentiel général
de sécurité)

Vu l’arrêté n°2021/6802 relatif à l’homologation RGS de la plateforme de téléservices Publik
du Département de l’isère.

Considérant
• que le ROS fixe un certain nombre de règles et de bonnes pratiques auxquelles nos

systèmes d’information doivent se conformer pour assurer la sécurité des échanges
électroniques entre les usagers et les autorités administratives, ainsi qu’entre les
autorités administratives

• que le téléservice TSEH est soumis au RGS car il permet aux familles de gérer les
demandes de transport scolaire pour les enfants porteurs de handicap

• que dans le cadre de la mise en conformité de nos systèmes d’information avec le
RGS, un processus d’homologation de sécurité est mis en place, avec une
commission d’homologation chargée d’instruire les dossiers de sécurité

• que ce processus d’homologation de sécurité aboutit à une décision d’homologation
formelle, prise par l’Autorité d’homologation, laquelle préside la commission

• que le téléservice TSEH est soumis au ROS car il permet aux familles de gérer les
demandes de transport scolaire pour les enfants porteurs de handicap

• que ce téléservice a fait l’objet d’un dossier d’homologation présenté à la commission
d’homologation RGS du 10 octobre 2021

• l’avis favorable du comité d’homologation RGS pour homologuer le téiéservice TSEH,
hébergé sur la plateforme Pubhk, sur une durée de 3 ans.

Sur proposition de la Directrice générale des services,
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Arrête:

Article 1:

Le téléservice TSEH est homologué, conformément au Référentiel général de sécurité
(RGS).

L’homologation de ce téléservices TSEH, qui est prononcée au regard du dossier de sécurité
présenté en commission d’homologation, atteste

- de sa conformité aux règles de sécurité définies par le RGS

- des moyens mis en oeuvre pour garantir, au juste niveau requis, la sécurité des
informations et des systèmes qui en assure le traitement

- de l’acceptation des risques résiduels.

Article 2:

Le téléservice TSEH est homologué pour une durée de 3 ans, jusqu’au 31 décembre 2024.

Article 3

L’homologation est liée au strict respect du périmètre technique et fonctionnel et des règles.
définis dans le dossier de sécurité approuvé par la commission d’homologation.
Toute modification technologique ou évolution fonctionnelle doit impliquer un réexamen du
dossier pouvant conduire au retrait de l’homologation actuelle ou à une nouvelle décision
d’homologation.

Article 4

Le Département de l’isère s’engage à réexaminer régulièrement la sécurité du téléservice
TSEH en fonction de l’évolution des risques afin de garantir la conlormité RGS pour toute la
durée de l’homologation.

Article 5

La Directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs du Département de l’isère.

Fait à Grenoble, le 2 0 OCT.
PI Le Président et par délégation

Le Directeur général adjoint c,àrgé des ressources
Autorité d’ om ogation

H / é Mbnnet

387 BODI N°379  de Novembre 2021, Tome 1- Partie 2



REPUBLIQUE FRANÇAISE

isère
:7 *WJJICb d

Arrêté n° 2021/6805
Direction des systèmes d’information

Arrêté d’homologation ROS relatif
à la mise en place du téléservice ENS.

Le Président du Conseil départemental

Vu l’ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques
entre les usagers et les autorités administratives et entre les autorités administratives

Vu le décret n° 2010-112 du 2février2010 pris pour l’application des articles 9, 10 et 12 de
l’ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques entre
les usagers et les autorités administratives et entre les autorités administratives

Vu l’arrêté du 13 juin 2014 portant approbation du référentiel général de sécurité et précisant
les modalités de mise en oeuvre de la procédure de validation des certificats électroniques

Vu la deuxième version du Référentiel général de sécurité dans son ensemble (notice et
annexes)

Vu l’arrêté n°2021/6075 relatif à la désignation de l’autorité d’homologation de sécurité des
échanges dématérialisés dans le cadre du comité d’homologation RGS (Référentiel général
de sécurité)

Vu l’arrêté n°2021/6802 relatif à l’homologation RGS de la plateforme de téléservices Publik
du Département de l’isère,

Considérant
• que le ROS fixe un certain nombre de règles et de bonnes pratiques auxquelles nos

systèmes d’information doivent se conformer pour assurer la sécurité des échanges
électroniques entre les usagers et les autorités administratives, ainsi qu’entre les
autorités administratives

• que le téléservice ENS est soumis au P05 car il permet aux familles de réserver leur
visite sur les espaces naturels sensibles

• que dans le cadre de la mise en conformité de nos systèmes d’information avec le
PGS, un processus d’homologation de sécurité est mis en place, avec une
commission d’homologation chargée d’instruire les dossiers de sécurité

• que ce processus d’homologation de sécurité aboutit à une décision d’homologation
formelle, prise par l’Autorité d’homologation, laquelle préside la commission

• que le téléservice ENS a fait l’objet d’un dossier d’homologation présenté à la
commission d’homologation RGS le 1er octobre 2021

• l’avis favorable du comité d’homologation ROS pour homologuer le téléservice ENS
hébergé sur la plateforme PUBLIK sur une durée de 3 ans.

Sur proposition de la Directrice générale des services,
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Arrête

Article 1:

Le téléservice ENS est homologué, conformément au Référentiel général de sécurité
(ROS).

L’homologation de ce téléservice ENS, qui est prononcée au regard du dossier de sécurité
présenté en commission d’homologation, atteste

- de sa conformité aux règles de sécurité définies par le RGS

- des moyens mis en oeuvre pour garantir, au juste niveau requis, la sécurité des
informations et des systèmes qui en assure le traitement

- de l’acceptation des risques résiduels.

Article 2:

Le téléservice ENS est homologué pour une durée de 3 ans, jusqu’au 31 décembre 2024.

Article 3

L’homologation est liée au strict respect du périmètre technique et fonctionnel et des règles,
définis dans le dossier de sécurité approuvé par la commission d’homologation.
Toute modification technologique ou évolution fonctionnelle doit impliquer un réexamen du
dossier pouvant conduire au retrait de l’homologation actuelle ou à une nouvelle décision
d’homologation.

Article 4:

Le Département de l’Isère s’engage à réexaminer régulièrement la sécurité du téléservice
ENS en fonction de l’évolution des risques afin de garantir la conformité RGS pour toute la
durée de l’homologation.

Article 5

La Directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs du Département de l’isère.

Fait à Grenoble, le 2 0 OCT. 2u
P/ Le Président et par,délégation

Le Directeur général adjoint ctrgé des ressources
Autorité d’hom gation

He Mohnet
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